
Les produits médicamenteux de la pharmacopée traditionnelle chinoise et autres spécialités asiatiques  dont l’IMPORTATION et la VENTE 
sont RESERVES aux HERBORISTES agréés en Polynésie française 

(Délibération N°80-107 du 29 août 1980 fixant les conditions d’importation des médicaments en Polynésie française). 

 
EN CAS DE PERSISTANCE DES SYMPTOMES,  

DEMANDER CONSEIL A VOTRE PHARMACIEN OU CONSULTER VOTRE MEDECIN. 
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SHUI DE AN 

Boite de 10 gélules. 

 

Radix ginseng                                          10,80% Rhizoma anemarrhenae 7,30% 

Rhizoma atractylodis macrocephale                                      3,70% Radix ophipogonis 5,40% 

Radix salviae miltiorrhizae                                              7,30% Lignum pini poriaferum 9,10% 

Fructus mori                             21,80% Radix polygalae 3,70% 

Semen zizphi spinosae                                      10,90% Fructus schisandrae 5,40% 

Radix glycyrrhizae                              3,70%   

Semen platycladi 10,90%   

     

 

Indication(s) :  

Insomnie, surmenage.  
 

 

Voie d’administration :  

Voie Orale 
 

 

Posologie : 

Réservé à l’Adulte : 1 à 2 gélules avant de dormir. 
 

 

Précaution(s) d’Emploi : 

Pas d’utilisation prolongée : contient de l’acide glycyrrhizinique. 
Respectez la dose conseillée par votre herboriste. 

 

Contre-indication(s) : 

Ne pas donner à l’enfant de moins de 15 ans. 
Ne pas donner à la femme enceinte ou allaitante. 
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